LA LETTRE DU COPROPRIETAIRE OCTOBRE 2006

Nouveau Service copropriété

La chambre syndicale renforce son aide aux syndics bénévoles  par la création :

-D’un service de conseils pratiques sur la gestion d’une copropriété le mardi après-            midi de 14h à 17h en plus des mercredis et jeudis après midis :

· Comment tenir une Assemblée Générale ?

· Quels travaux envisager ?

· Quelles sont les mentions obligatoires que doivent comporter les devis…

· Les prêts collectifs pour les gros travaux

· D’un service d’aide à la tenue de la comptabilité de la copropriété  ouvert tous les jours, sauf le mercredi de 9h à 12h et de 13h15 à 18h sur rendez-vous. Téléphone : Mme FELDMANN 04.91.00.31.61
· Par ailleurs, un site est mis à la disposition de tous, à l’adresse suivante : www.syndic-benevole.fr sur lequel vous pouvez trouver : les textes de loi, les imprimés de la copropriété, la gestion des contrats etc.

Les dates des conférences du mois ouvertes à tous :

· Mardi 21 novembre de 18h à 20h dans les locaux d’UNICIL 2 Place de la Préfecture (entrée rue d’Armény) Conférence débat : « Les travaux en copropriété avec la participation de notre avocat conseil et d’UNICIL pour la partie prêts collectifs sans hypothèque. 

· Mercredi 22 novembre de 18h à 20h à Aix en Provence dans les locaux du CREPS à Aix en Provence Pont de l’Arc chemin de Guiranmande : Conférence débat en partenariat avec le Groupe MEESCHAERT (gestionnaire de patrimoine) sur le thème « Adapter ses stratégies patrimoniales aux nouvelles dispositions successorales et fiscales »

· Mardi 28 novembre de 18h à 20h dans nos locaux : 7, rue Lafon – 13006 MARSEILLE. Conférence débat : « Le Nouveau Comptable : la comptabilité de la copropriété ». 

· Jeudi 30 novembre « la journée de la Propriété » Privée ». Consulter le programme sur le site www.unpi13.org 

Les dates de formation du mois ouvertes aux acheteurs du logiciel : 

· vendredi 17 novembre et 1er décembre de 9h à 12h dans les locaux de la Chambre, 7, rue Lafon – 13006 MARSEILLE : Formation à l’utilisation du logiciel de comptabilité.

Installation d’une antenne de télévision par un copropriétaire.

Il doit en informer le syndic par lettre RAR en lui indiquant les chaînes qu’il veut capter et l’endroit où il veut poser son antenne. Si le copropriétaire ne fait pas cette demande, le syndicat des copropriétaires peut demander la dépose de l’antenne par voie de référé. (CA. Grenoble 17 février 1999)

Le syndic a lui même 3 mois pour lui répondre :

· soit pour accepter les travaux à la charge du copropriétaire demandeur 

· soit pour demander au copropriétaire de la placer à un endroit moins dommageable pour la copropriété. 
Les copropriétaires ne peuvent s’opposer à l’installation au motif de ne pas vouloir prendre en charge les frais d’installation de l’antenne. La pose d’une antenne sur un balcon peut être de nature  à enlaidir le bâtiment et justifier un refus (Cour d’Appel Versailles 27 Octobre 2000 Loyers et copropriété 2001.comm.N°234)

ASSEMBLEE GENERALE : LA MISE EN CONCURRENCE DES DEVIS

C’est l’article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965 qui indique « « La mise en concurrence pour les marchés de travaux et les contrats de fournitures, prévue par le 2ème  alinéa  de l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965 lorsque l’assemblée générale n’en a pas fixé les conditions, résulte de la demande d’une pluralité de devis ou de l’établissement d’un devis descriptif soumis à l’évaluation de plusieurs entreprises. »

MODE DE CALCUL DES VOIX EN ASSEMBLEE GENERALE

L’article17 du décret du 17 mars 1967  déclare « …le procès-verbal précise le nom des copropriétaires ou associés qui se sont opposés à la décision et leur nombre de voix, ainsi que le nom des copropriétaires ou associés qui se sont abstenus et leur nombre de voix ». 

Ceux qui n’ont pas pris part au vote (et notamment ceux qui seront partis en cours de séance sans signaler leur départ au syndic) ne seront donc pas décomptés.

